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Appartements
villas, bureaux

Case postale 22
2053 Cernier

Succursale à Bevaix Tél. 032 853 11 11
 Fax 032 853 53 48
 lamob@bluewin.ch

Shampoinage
de moquettes

Tapis de centre
Service

conciergerie

Je le lis, 

je le soutiens

Picci Sàrl
2063 Vilars 

Ebénisterie – Agencement – Cuisine
Tel 032 853 53 66 – www.picci.ch – fax 032 853 55 22

EL
ECTRO-TT

S.à r.l.

Fontainemelon
Av. Robert 24 Tél. 032 853 28 91 • electro-tt@bluewin.ch

• Installations électriques diverses
• Installations téléphoniques et Télématique
• Swisscom partner
• Installations paratonnerre
• Magasin appareils électroménagers
    toutes marques
• Dépannage 24h/24

20ans

pharmacIes de garde
Le service de garde est assuré tous les jours 
en dehors des heures d’ouverture des phar-
macies de la commune de Val-de-Ruz.  
Les dimanches et les jours fériés, la phar-
macie de garde est ouverte de 11h00 à midi 
et éventuellement de 18 à 18h30. 

Du 6 au 12 janvier 2018
pharmacieplus marti
Cernier
032 853 21 72

Du 13 au 19 janvier 2018
pharmacieplus du val-de-ruz
Fontainemelon
032 853 22 56
 
Du 20 au 26 janvier 2018
Pharmacie Coop Vitality
Fontainemelon
032 853 26 30
 
Médecin de garde 0848 134 134

Avec les pluies abondantes de ce début janvier, Le Torrent a réapparu entre Dombresson et Saint-Martin. (Photo fc)
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Editorial
Budget et points d’impôts

La Commune de Val-de-Ruz dispose d’un budget 
pour 2018. Ce qui semblait une évidence il y a 
quelques semaines encore est devenu un bien 
précieux. Les citoyennes et les citoyens, tout 
comme leurs Autorités, savent dès lors quelles 
ressources vont être utilisées et pour quoi faire, 
quels projets seront mis en chantier, quelle feuille 
de route doit être suivie. On peut être d’accord 
ou pas, apprécier ou critiquer; cela appartient au 
débat démocratique ancré dans nos traditions.

Ce débat démocratique exige transparence et 
vérité. Le budget 2018 présente des recettes qui 
ne couvrent pas les charges communales, rendant 
une hausse d’impôts inévitable. 

Une partie de la diff érence pourrait se résorber 
au cours des années à venir; premièrement en 
raison de la reprise économique et, deuxiè-
mement, grâce à la révision de la péréquation 
intercommunale, aujourd’hui pénalisante pour 
Val-de-Ruz. Dans cette attente, il est logique 
de puiser ce montant dans les réserves de la 
Commune. Par contre, une autre partie de la 
diff érence est durable, en raison de charges qui 
augmentent plus que les revenus. Cela concerne 
notamment les écoles et l’accueil des enfants, 
l’aide sociale et les subsides maladie ou encore 
les transports publics. Seule une hausse du coef-
fi cient fi scal permet de couvrir durablement ces 
dépenses qui, il faut le dire en toute honnêteté, 
ne diminueront pas de sitôt.

Devant cette situation, les Autorités ne sont pas 
restées les bras croisés. De nombreuses mesures 
d’économie ont été mises en œuvre, sans couper 
de manière drastique dans les prestations. 

La population de Val-de-Ruz a manifesté à 
plusieurs reprises, par des pétitions ou dans 
les urnes, sa volonté d’assurer des prestations 
communales non pas luxueuses, mais fi ables. 
En vrac, pensons à l’accueil des enfants, au 
déneigement hivernal, au Bibliobus, à la sécurité 
urbaine, à l’entretien du réseau routier ou encore 
aux installations sportives et aux locaux mis à 
disposition des sociétés. C’est pour respecter 
cette volonté que le Conseil général a accepté 
de porter le taux d’imposition à 72 points, dans 
la moyenne cantonale. Sans gaîté de cœur, mais 
avec le sens des responsabilités.

Conseil communal

Anniversaires et jubilés
Fêtent en janvier 2018
- Jacot Pierrette à Fontainemelon ses 90 ans ;
- Vauthier Wally à Chézard-Saint-Martin ses 90 

ans.

Lieu de scolarisation des élèves à 
Val-de-Ruz, un choix de société?
Au printemps dernier, nous vous annoncions la mise sur pied d’un groupe 
de travail chargé de réfl échir à l’organisation de l’école à Val-de-Ruz. Le but 
est de trouver des solutions permettant de répondre aux objectifs et missions 
d’éducation et d’instruction dans le respect des exigences pédagogiques, de 
l’organisation des familles et du maintien de la vie et de l’esprit des villages. 

Le modèle actuel d’organisation de l’école est basé sur une scolarisation des 
élèves presque exclusivement dans le collège de leur village de domicile. Il atteint 
ses limites. En eff et, en raison de grandes disparités du nombre d’enfants d’une 
cohorte à l’autre dans les villages, nous devons constituer des classes présentant 
de grands écarts d’eff ectifs. L’organisation par classes à deux degrés ou plus est 
aujourd’hui insuffi  sante pour régler cette problématique. Ainsi, selon les collèges, 
les groupes accueillent entre 12 et 26, voire 28 élèves. Ces diff érences sont liées 
essentiellement au choix de ne pas déplacer les élèves aux cycles 1 et 2. Par ailleurs, 
pour la deuxième année consécutive, ce modèle d’organisation ne nous permet 
plus de respecter le nombre maximum de classes reconnu par le département, 
si bien que nous devons fi nancer entièrement les classes surnuméraires. 

Le Conseil d’Etat a présenté son plan de législature au mois de décembre. 
Parmi les mesures d’économies qu’il a citées, l’une consiste à augmenter d’un 
élève l’eff ectif moyen des classes des cycles 1 et 2 dès 2019. Pour Val-de-Ruz, 
cette mesure représenterait la suppression de 4 à 5 classes sur l’ensemble des 
14 collèges primaires. 

Dans cette perspective, la réfl exion en cours s’avère incontournable et des 
options devront être priorisées. Ainsi, au mois de juin prochain, lorsque le 
Conseil communal lui soumettra le rapport relatif à l’organisation de l’école, 
le Conseil général devra faire des choix dont les conséquences seront non 
seulement fi nancières, pédagogiques et organisationnelles, mais également 
de société.

Snowbus 2017-2018
Le Snowbus relie Neuchâtel aux pistes de ski du Crêt-du-Puy et des Bugne-
nets-Savagnières, via Val-de-Ruz, jusqu’au  4 mars 2018. Les bus ne circulent que 
les jours où les remontées mécaniques sont en service, les mercredis, samedis, 
dimanches et tous les jours durant les vacances scolaires.

Le bus passe par la gare de Neuchâtel, La Côtière, Savagnier et donne corres-
pondance à Villiers avec les bus de/vers Cernier et au-delà. Les tarifs Onde 
Verte s’appliquent, y compris avec la reconnaissance des diff érents types 
d’abonnements.

Cafés vaudruzien
Le Conseil communal vous propose de le retrouver in corpore lors des rencontres 
fi xées les lundi 5 mars, mercredis 20 juin et 5 septembre et jeudi 6 décembre 2018.

Réservez ces dates et venez échanger autour d’un café dans un établissement 
public de la vallée.

Les heures et lieux exacts vous seront précisés ultérieurement avant chaque 
Café vaudruzien.

Au plaisir de vous y retrouver en nombre.

Recueil systématique de Val-de-Ruz
Le Recueil systématique de Val-de-Ruz, qui permet de consulter la législation 
communale uniquement, se présente de manière plus conviviale sur notre site 
internet. Toujours classés selon les chapitres du plan comptable, les documents 
peuvent désormais également faire l’objet d’une recherche ciblée au moyen 
de mots-clés.

La plupart des actes normatifs régissant le ménage communal y sont recensés, 
tels que les règlements et arrêtés du Conseil général et du Conseil communal, 
soit les documents susceptibles d’intéresser la collectivité. Il est par exemple 
possible de rechercher les arrêtés de circulation routière par village, dans le 
chapitre «Ordre et sécurité routière», qu’ils concernent le domaine public ou 
le domaine privé.

Connaissance du monde
Nous avons le plaisir d’annoncer la projection du 
fi lm «Splendeurs des lacs italiens» le mercredi 
17 janvier 2018 à 20h00 à la salle de spectacles 
de Fontainemelon, cela en présence de M. Mario 
Introia, réalisateur.

Vente des billets à l’entrée de la salle le jour de la 
représentation. 

Off re spéciale destinée aux habitants de la Com-
mune de Val-de-Ruz:
10 entrées gratuites (maximum 2 par personne) à 
réserver auprès de l’administration sports-loisirs-
culture au 032 886 56 33 ou à loisirs.val-de-ruz@ne.ch.

Plus d’informations sur notre site internet.

Fixations de ski
Bien réglées, les fi xations permettent d’éviter les 
blessures à la partie inférieure des jambes et aux 
chevilles. La valeur de déclenchement individuelle 
dépend de la taille, du poids, de l’âge, de la longueur 
de la semelle des chaussures et du type de skieur. 
Votre revendeur spécialisé vous aidera à défi nir 
quel type de skieur vous êtes.

La vignette de ski du bpa atteste que les fi xations 
ont été réglées correctement par un revendeur 
spécialisé sur la base des indications fournies et 
contrôlées sur un appareil de réglage. Elle rappelle 
également la prochaine échéance.

Conseils:
- faites régler vos fi xations de ski avant chaque 

saison par un revendeur spécialisé près de chez 
vous;

- optez pour un magasin de sport disposant d’un 
appareil de réglage;

- apportez vos chaussures de ski pour le contrôle 
des fi xations;

- indiquez correctement votre taille, poids, âge, 
type de skieur;

- demandez un justifi catif établi par l’appareil de 
réglage ainsi que la vignette de ski du bpa.

Mesures hivernales 
Du 1er novembre au 31 mars de chaque année, il 
est interdit de stationner sur les rues, trottoirs et 
places communales de l’ensemble des localités de 
la Commune, de 23h00 à 07h00.

Vous trouverez la liste des endroits où vous pouvez 
garer vos véhicules de 18h00 à 07h00 sur notre 
site internet. L’arrêté détaillé est aussi affi  ché 
sur les tableaux offi  ciels situés à Cernier et aux 
Geneveys-sur-Coff rane.

En cas de non-respect des interdictions de station-
nement nocturnes, des mesures sont prises, allant 
de la simple amende à la mise en fourrière des 
véhicules obstruant le passage.

Val-de-Ruz
www.val-de-ruz.chOfficiel

www.val-de-ruz.ch
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aînés
Le Club des loisirs du 3e âge de Fontaine-
melon et environs propose un après-midi 
jeux de société et jeux de cartes le 17 janvier 
à 14h à la salle Riant-Val à Fontainmelon. 
Collation offerte. Nouveaux membres 
bienvenus. Renseignements auprès de 
Simone Lardon au 079 362 57 20.

Bayerel
Le traditionnel Jazz-Brunch du Moulin 
de Bayerel est agendé le 21 janvier de 10h 
à 14h, avec le Old Time Jazz Remember. 
Inscriptions jusqu’au 16 janvier à info@
moulin-de-bayerel.ch ou au 079 270 43 36. 
Prix: 35 francs par personne. www.moulin-
de-bayerel.ch.
 
Bob
La Société de développement des Hauts-
Geneveys organise une descente en bob 
de Tête-de-Ran aux Gollières le 26 janvier. 
Possibilité de prolonger la soirée autour 
d’un souper spaghettis. Inscriptions et 
informations sur www.sdleshauts-gene-
veys.ch.
 
cinéma
Le Cinoche emmène son public au cinéma 
pour la nouvelle année. Le 14 janvier, il 
projette à la salle de spectacles de Fontai-
nemelon «Cinema Paradiso», de Giuseppe 
Tornatore, à 17h. Age 12 ans, accompagné 
10 ans. Adulte 10 francs, réductions (étu-
diant / AVS) 8 francs, enfant (-16 ans) 5 
francs. www.cliftown.ch/le-cinoche. 

concert 
Les chorales du Val-de-Ruz proposent leur 
traditionnel concert le 2 février à 20h15 
à la salle de la Rebatte à Chézard-Saint-
Martin. A noter la présence des chœurs 
d’enfants de Chaumont et de la Côtière. 
Entrée libre, cantine.
 
comment vous faites?
TDAH qu’est-ce que c’est? Que faire? «Com-
ment vous faites?», les soirées de discussions 
et d’échanges entre et pour les parents du 
Cercle scolaire de Val-de-Ruz se penche 
sur la question le 15 janvier à 18h, en com-
pagnie de la pédiatre Isabelle Brun et de 
l’enseignante spécialisée Nathalie Poupet. 
Inscriptions auprès du secrétariat du CSVR 
au 032 854 95 59. Participation gratuite.

connaissance du monde
Un voyage outre-Gothard. Connaissance 
du monde propose de partir découvrir 
les «Splendeurs des lacs italiens», le 17 
janvier à 20h, à la salle de spectacles de 
Fontainemelon. Projection en présence 
du réalisateur, Mario Introia. 
Le 7 février à 20h, départ pour «La Croatie 
- Un trésor en Méditerranée», en présence 
du réalisateur Patrick Bureau. 

agenda du Val-de-ruz

Suite en page 5

La hausse d’impôt est entérinée à Val-de-
Ruz. Le 18 décembre, le Conseil général 
a donné son accord à une augmentation 
de 67 à 72 points, par 31 voix pour, cinq 
contre et deux abstentions. Dans la foulée, 
l’UDC a annoncé le lancement d’un réfé-
rendum. Elle a jusqu’au 31 janvier pour 
récolter 1500 signatures.  

Le budget 2018, équilibré notamment 
grâce à cette augmentation de la quotité, a 
été accepté par 32 voix contre cinq et une 
abstention. De nombreuses suspensions de 
séance ont été nécessaires pour parvenir à 
ce résultat.

En vain, le groupe UDC a tenté de revoir 
à la baisse le salaire des conseillers com-
munaux et les montants alloués pour des 
mandats externes à l’administration. C’est 

bien là qu’il compte faire des économies, 
si son référendum aboutit et est accepté en 
votation populaire.

Le législatif a suivi comme un seul homme 
la proposition de l’exécutif de déposer une 
initiative communale auprès des autorités 
cantonales. Un texte qui demande de sup-
primer l’indice fiscal du volet des charges 
de la péréquation financière intercommu-
nale. Un point qui coûte chaque année 
quelque trois millions de francs à Val-de-
Ruz.

Les élus ont encore accepté d’augmenter 
la dotation en personnel du guichet social 
régional à hauteur de 0,4 équivalent plein-
temps et de créer un fonds communal de 
l’énergie découlant de la loi cantonale sur 
l’approvisionnement en électricité. 

Quatre jours après cette séance, le bureau 
du Conseil général a tenu, au travers d’une 
information aux médias, à faire une mise 
au point concernant le salaire des élus de 
l’exécutif. Un sujet particulièrement dis-
cuté le 18 décembre et qui a débouché 
sur la publication de chiffres erronés. Le 
bureau rappelle que le traitement mensuel 
brut d’un Conseiller communal s’élève 
à 11’765.50 francs et que les heures sup-
plémentaires ne sont ni compensées, ni 
rémunérées. A cette somme, précise le 
communiqué, s’ajoute un montant forfai-
taire annuel de 2’000 francs pour couvrir 
une petite partie des frais professionnels. 
Les éventuelles indemnités ou jetons de 
présence perçus lors de certaines déléga-
tions sont intégralement rétrocédés à la 
Commune de Val-de-Ruz. /cwi

hausse d’ImpôTs accepTée eT comBaTTue 

Pour la deuxième fois, les amateurs de ski 
alpinisme sont conviés à affronter la Grim-
pette de la Bosse, un tracé de 5,3 km pour 
510 m de dénivelé. Les sportifs prendront 
le départ le 2e vendredi de l’année, le 12 
janvier, au pied du téléski de Tête-de-Ran. 
Cette course, la première de la saison dans 
la région, est née l’an dernier des cendres 
de la Nocturne des Gollières. Un groupe 
d’amis connu sous le nom de «VTT et 
détente» a repris le concept, l’a aménagé 
à sa façon et lui a ajouté une catégorie 
populaire. L’occasion pour les amateurs 
de tester la discipline et le parcours sans 
pression. 

En 2018, année de Patrouille des glaciers 
oblige, les sportifs pourront s’inscrire par 
groupes de trois.  

En janvier dernier, une centaine de per-
sonnes s’étaient élancées à la conquête de 
Tête-de-Ran et de la Serment. La neige 
qui, jusqu’au jour J avait boudé la région 
avait finalement recouvert les crêtes d’une 
couche de 50 cm de flocons in extremis. 

Cette année, même si l’hiver a été relati-
vement précoce, les organisateurs ne sont 
pas à l’abri d’un revirement de situation. 
Ils ont donc décidé que la Grimpette au-
rait lieu, quelles que soient les conditions, 
quitte à porter ses skis sur le dos sur une 
partie du tracé. 

Le nombre de participants a été volon-
tairement bloqué à 130, pour garder à 
la course son côté convivial. Sportifs et 
accompagnants (sur inscription) sont 
conviés après l’effort à partager une fon-
due «Chez Félicia», au pied du téléski des 
Hauts-Geneveys. 

Le délai d’inscription courait jusqu’au 10 
janvier, mais moyennant un supplément et 
pour autant qu’il reste des disponibilités, il 

est possible de s’annoncer le 12 janvier, sur 
place, entre 16h30 et 18 heures. Premiers 
départs à 18h30. 

Finalement, les participants rentreront 
chacun avec un prix souvenir et s’ils sont 
chanceux avec l’un des nombreux lots tirés 
au sort. /cwi

www.la-grimpette-de-la-bosse.ch 

grImpeTTe de la Bosse deuxIème édITIon

Pour la première édition de la Grimpette de la Bosse, en janvier 2017, la neige qui avait 
jusque là boudé la région s’était invitée in extremis le jour J. (www.la-grimpette-de-la-
bosse.ch) 

Le réveil en musique le matin de Noël est 
une tradition de longue date au Val-de-
Ruz. Depuis au moins cinquante ans, si 
ce n’est plus, les fanfares de la région vont 
jouer l’aubade dans les rues des villages, le 
25 décembre. 

Difficile de retrouver les racines de cette 
tradition. D’aussi loin que les anciens s’en 
souviennent, ça a toujours existé. 

Le principe est simple, une poignée de 
musiciens se réunit à 6 heures du matin 
pour interpréter des thèmes de Noël en 
plein air. Au gré des pérégrinations, les 
instrumentistes se font servir ici un café, là 

un petit déjeuner et plus tard dans la mati-
née un apéritif. «On savait à quelle heure 
et où l’on allait pouvoir déguster quelque 
chose», se remémore Louis Sauvain, de 
Fontainemelon. 

Et comme chacun le sait, la musique adou-
cit les mœurs. De mémoire de mélomane, 
jamais une fanfare n’a été mal reçue, au 
contraire, «Les gens viennent aux fenêtres 
et applaudissent», raconte Gianni Bernas-
coni, membre de l’Union instrumentale 
Cernier. Cette année, l’UIC a réveillé son 
village d’origine, avant de prendre la route 
de Fontaines, puis de Landeyeux, pour un 
final au home. 

réVeIl musIcal le maTIn de noël 
La société de musique Fontainemelon – 
Les Geneveys-sur-Coffrane, l’Espérance 
de Coffrane et l’Ouvrière de Chézard-
Saint-Martin perpétuent également cette 
tradition. /cwi
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Stéphane Höhener - Le Breuil 5 - 2063 Vilars (NE)
Natel 079 307 83 09 - sanitaire.h2o@gmail.com

Installation sanitaire - Dépannage sanitaire - Pose d’adoucisseur d’eau

A votre service depuis 2004

  

  

  
  

  

 

  

  

  
  

  

 

Salles de paroisses à louer. Renseignements 
sur le site internet ou au secrétariat.

Cultes
Di 14 janv., 10h00 Coffrane, Francine Cuche Fuchs
 Chézard-Saint-Martin, Sandra Depezay
 (Culte bibliologue, une autre manière d’entrer dans les récits   
 bibliques)

Di 21 janv., 10h00 Semaine de l’Unité
 Fontainemelon, Esther Berger

Di 28 janv., 10h00 Culte animé par les catéchumènes, suivi d’une raclette
 Dombresson, Esther Berger et Sandra Depezay

Di 4 fév., 10h00 Valangin, Alice Duport
 Cernier, Francine Cuche Fuchs

Paroisse protestante du Val-de-Ruz
Aînés
Club des aînés Dombresson:
Ve 12 janvier, dès 11h,30, à la salle de paroisse de Dombresson.
Traditionnel repas choucroute. 

Ve 26 janvier, 14h, à la salle de paroisse de Dombresson,
«Le Pérou», causerie-diaporama par Noémie Schaad. Collation.

Et encore…
Souper-débat dans le cadre de la semaine pour l’Unité des Chrétiens:
Ve 26 janvier, dès 18h30, à la salle de paroisse catholique, rue des Pierres-Grises, à Cernier. 
“Le Notre Père change, parlons-en!”, Introduction au thème par l’abbé Blaise Ngandu, 
docteur en droit canonique. Suivi d’un souper, puis d’un débat. Soirée organisée par les 
Paroisses réformée et catholique romaine du Val-de-Ruz.

Contact
Jean-Daniel Rosselet  président du Conseil paroissial Tél. 032 853 51 86
Sandra Depezay pasteure Vyfonte  11a, 2052  Fontainemelon  Tél. 032 853 81 38  email: sandra.depezay@eren.ch
Francine Cuche Fuchs  pasteure  Bel Air 59, 2300 La Chaux-de-Fonds Tél. 032 931 62 38 email: Francine.CucheFuchs@eren.ch
Alice Duport  pasteure  Eglise 1, 2056 Dombresson  Tél. 032 852 08 77 e-mail: alice.duport@eren.ch
Esther Berger pasteure rue des Sorbiers 19, 2300 La Chx-de-Fds Tél. 079 659 25 60  e-mail: esther.berger@eren.ch
Luc Genin  diacre   Tél. 079 736 69 04 e-mail: luc.genin@eren.ch
Pour toutes infos: Secrétariat paroissial, rue du Stand 1, 2053 Cernier.  Tél. 032 853 64 01 e-mail: paroisse.vdr@eren.ch. 
Ouvert les mardis et vendredis matin de 8h30 à 11h30.

Retrouvez toutes les informations de la paroisse sur notre site internet :  www.eren-vdr.ch

Pour vos dons: CCP 12-335570-5 Merci!

Je me réjouis de votre visite! Davis Nabiollahi
 Pensez à réserver votre poulet

au 079 432 49 59

Le meilleur poulet rôti Suisse!

11
05

-0
01

Mardi Boudevilliers NE,
 Le Pit-Stop, Chemin de Biolet 2
 10h30 à 13h00 et 16h00 à 19h30

Mercredi Le Landeron NE,
 En face de la Poste, Centre 5
 10h30 à 13h00

Jeudi Peseux NE,
 Cap 2000, en face de la Migros
 10h30 à 20h00

Vendredi  Colombier NE,
 Rue du Château
 10h30 à 13h00

Samedi La Chaux-de-Fonds NE,
 Place du Marché
 10h00 à 13h00

Dimanche Yverdon-les-Bains VD,
 Station service Cuendet
 11h30 à 19h00 
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expositions
Les animaux mystérieux marins et ter-
restres, s’exposent à Evologia jusqu’au 15 
avril. A découvrir tous les jours de 10h à 
18h au Mycorama. 

La galerie Belimage présente une double 
exposition, du 13 janvier au 18 février. 
Le public pourra admirer les acryliques 
et aquarelle de Françoise Charbaut et les 
sculptures raku d’Huguette von Muhlenen. 
La galerie est ouverte du mercredi au 
dimanche de 15h à 18h ou sur demande 
au 032 504 20 42. www.belimage.ch.
 
la décharge
La Décharge est de retour pour sa 10e édi-
tion à la Grange aux concerts, à Evologia, 
jusqu’au 13 janvier. «Il était dix fois - Dérè-
glements de contes». Représentations à 20h 
les 11, 12 et 13 janvier et à 16h le 13 janvier. 
Réservations et billetterie à la banque 
Raiffeisen du Val-de-Ruz à Cernier au 079 
899 02 29. Adultes 38 francs, réductions 
28 francs, enfants 18 francs.
 
la lessiverie
La Lessiverie de Chézard-Saint-Martin pro-
pose une soirée coup de cœur lecture le 17 
janvier dès 20h. Echange ouvert à tous sur 
les livres et les lectures. Renseignements 
auprès d’Anne Isler au 079 313 72 32. 
 
ski
Les deux premières manches de la Coupe 
Didier Cuche, un slalom et un slalom géant, 
se disputent le 28 janvier aux Bugnenets. Le 
délai d’inscription court jusqu’au 24 janvier.
 
Le Famigros Ski Day aux Bugnenet-
Savagnières est agendé au 27 janvier. 
Renseignements et inscriptions: www.
giron-jurassien.ch.
 
ski alpinisme
La 2e édition de la Grimpette de la Bosse 
organisée par l’équipe de VTT et Détente 
aura lieu par tous les temps, le 12 janvier 
aux Gollières. Si l’enneigement n’est pas 
suffisant, la marche et la course à pied 
remplaceront le ski alpinisme. Les inscrip-
tions sont ouvertes jusqu’au 10 janvier via 
le site www.la-grimpette-de-la-bosse.ch. Le 
nombre de place est limité.
 
Tir
La Société de tir air comprimé Val-de-Ruz 
propose des portes ouvertes, le 18 janvier 
de 17h30 à 21h sous le collège de Savagnier. 
Le 24 janvier, de 17h à 22h, c’est la Société 
de tir Montmollin qui ouvre ses portes au 
public (abri PC du chemin du Puits 11). 
Démonstration et possibilité d’essayer ce 
sport olympique.

Les lotos, vide-greniers et autres bro-
cantes ne sont pas publiés dans l’agenda 
de Val-de-Ruz Info. Pour de telles mani-
festations, vous êtes priés de vous référer 
à notre rubrique petites annonces sous 
www.valderuzinfo.ch.

Annoncez vos manifestations 
sur notre site internet ou en 

envoyant un courriel à 
claire.wiget@valderuzinfo.ch 

jusqu’au 15 janvier.

agenda du Val-de-ruz

Depuis la création du Jazz Brunch, il y a cinq ans, l’orchestre Old Time Jazz Remember 
assure la partie musicale de la manifestation. 

Les stands de tir air comprimé de Savagnier et Montmollin ouvrent leurs portes au 
public. (cwi)

Un voyage dans les années folles à Bayerel. 
Le Moulin et l’ensemble Old Time Jazz Re-
member proposent leur désormais tradi-
tionnel Jazz Brunch. Ce sera le 21 janvier. 
Denis Robert, membre de l’Association 
du moulin de Bayerel et jazzman accompli 
se rend régulièrement en Suisse aléma-
nique pour participer à de telles manifes-
tations. Constatant leur succès et voyant 
que l’agenda du Moulin était peu chargé 
durant l’hiver, il a offert de mettre sur pied 
ce type d’animation.

La première édition, il y a cinq ans, a ren-
contré un beau succès. Bon an mal an, c’est 
une centaine de personnes qui converge 
vers le Seyon pour passer un moment 
convivial et musical. «Un public plus jeune 
que celui de la Nuit du jazz», en automne 
remarque Denis Robert. «Certains parents 
essayent de venir avec leurs enfants», se 
réjouit-il. 

Pendant qu’il se produit avec ses musiciens, 
les autres membres de Bayerel s’affairent 
pour installer sur le buffet, confitures, 
pains, tresses, puis fromages, œufs au 
plat, röstis et desserts. Des produits locaux 
«autant que possible», glisse Pierre-André 

Chautems, le responsable du groupe ani-
mation du Moulin. 

Pour participer au Jazz Brunch, il est né-
cessaire de s’inscrire jusqu’au 16 janvier, 
par courriel à info@moulin-de-bayerel.ch 
ou par téléphone au 079 270 43 36. 

Premières notes de musique et premiers 
plats dès 10h, le 21 janvier. /cwi. 

www.moulin-de-bayerel.ch 

Brunch au son du Jazz à Bayerel

Et le tir, vous y avez déjà pensé ? Deux so-
ciétés du Val-de-Ruz ouvrent les portes de 
leur stand air comprimé, au mois de jan-
vier. But affiché de l’opération, trouver de 
nouveaux membres, y compris des juniors, 
pour apprendre à manier la gâchette tant 
au pistolet qu’à la carabine, des disciplines 
olympiques.  

A l’est, c’est le 18 janvier que la Société air 
comprimé Val-de-Ruz accueille le public, 
entre 17h30 à 21h, sous le collège, à Sava-
gnier. L’occasion de découvrir les instal-
lations modernisées il y a quatre ans avec 
l’acquisition de quatre cibles électroniques 
qui complètent le panel à disposition. 
La société compte actuellement une petite 
cinquantaine de membres dont une majo-
rité d’actifs. Des hommes principalement, 
sauf chez les juniors où quelques filles offi-
cient. 

Plus à l’ouest, à Montmollin, la société de 
tir du village, la Rochette, reçoit les visi-
teurs le 24 janvier de 17h à 22h, à l’abri PC 
du chemin du Puits 11. Là, les futurs ti-
reurs pourront tester l’une des neuf cibles 
électroniques à disposition.
 

La trentaine de membres actifs, dont un 
tiers de jeunes, peut se targuer d’avoir dé-
croché en 2017 le titre de champion canto-
nal élite et junior. 

les socIéTés de TIr recruTenT
Tant à Savagnier qu’à Montmollin, les plus 
jeunes sont encadrés par des moniteurs 
Jeunesse+Sport. «C’est sérieux et strict», 
rassure le Sylvagnin Stéphane Baumann. 
/cwi

www.val-de-ruz info

hockey sur glace 3e ligue

Le 18 décembre:  N. Y. S. Bluestard – HC Val-de-Ruz:  5 - 13
Le 6 janvier:  HC Val-de-Ruz - HC Gurmels:  8 - 2

Prochaines rencontres à domicile pour le HC Val-de-Ruz: 
Le 16 janvier à 20h30 face au HC Corgémont.
Le 20 janvier à 20h30 face au EHC Bösingen-SenSee. 

 

résulTaTs sporTIfs
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A louer Dombresson BOX /Stockage /
garage et bureau tout confort 1er étage 
55m2 de bureaux isolés, chauffés, clima-
tisés avec cuisinette. Rez-de-chaussée, 
surface de stockage ou garage de 55m2, 
(env. 12m x 4,70) hauteur utile 4m avec 
grande porte 400 x 400. Salle de bain 
(WC, lavabo et douche) et bac de buan-
derie. Quelques finitions possibles au gré 
du preneur. Disponible juillet 2018 Tél. 
079 228 25 45.

Le Syndicat d’élevage bovin recherche 
un ou une contrôleur(se) laitier(ère)de 
suite ou à convenir. Pour vous annoncer 
ou pour tout renseignement complémen-
taire, s’adresser à M. Pierric Zwahlen 032 
852 01 88 ou 079 442 78 58.

peTITes annonces

MENUISERIE VAUTHIER SA
2017 Boudry NE | T +41 32 843 02 20
info@vauthier.ch | www.vauthier.ch

fontainemelon
032 853 22 56

pharmacieplus
du val-de-ruz

cernier
032 853 21 72

pharmacieplus
marti

Vous suivez un traitement de longue durée avec plusieurs médicaments?
Votre pharmacie vous propose des solutions pour les intégrer dans votre vie quotidienne.

Contactez votre pharmacien pour un entretien confidentiel.

Steve Petitjean
DÉCORATION D’INTÉRIEURSP
Maillefer 25
2000 Neuchâtel
Tél. 032 731 24 06
Fax 032 731 24 02
Nat. 079 678 32 02
steve.petitjean@net2000.ch

Tapissier décorateur • Revêtement de sols • Parquets
Stores • Rideaux • Rembourrages • Bâches • Sellerie

Pascal Vuilleumier - Fontaines - Tél. 032 853 1990   

DES PRIX
ÉPOUSTOUFLANTS!
1. Comment est·ce possible?
Ayant des frais de fonctionnement très bas, je 
peux reporter ces économies sur mes prix. Vous 
économisez 25% sans perte de qualité!
2. La qualité est-elle garantie?
Je travaille avec les meilleurs fabricants de 
l'optique et suis un opticien diplômé avec plus de 
20 ans d'expérience.
3. A-t-on du choix?
Les meilleures marques sont disponibles, et les 
collections sont actuelles et régulièrement 
renouvelées, à des prix défiant toute concurrence.
4. Pourquoi sur rendez-vous uniquement?
Fixer un rendez-vous permet de s'adapter aux 
horaires de chacun. Vous pouvez fixer un 
rendez-vous simplement pour visiter le magasin… 
ou faire ma connaissance. Aucune obligation 
d'achat! Examen de vue, expertises, conseils et 
devis gratuits.

ESPACEoptiqueFontaines

Challandes
Plafonds suspendus

rénovations en tous genres
Traitement de moisissures

Comble-Emine 13 - 2053 Cernier
Tél. + Fax 032 853 19 91 - 079 338 65 92 - 079 240 32 05

www.challandes-peinture.ch

lâtrerie einture SàrlP P

Daniel Matthey
Recey 8 - 2065 Savagnier
032 853 18 86
Mattheyvelo@net2000.ch

Vélos Merida
Scooters-Vélomoteurs

Tondeuses - Fraises à neige
Pneus d'hiver à prix concurentiel

Soldes 2016 -10 à -30%


